
 
Comment la coop peut déposer des espèces sur son compte SWAN via 

l’OCCE 01 dans les agences WESTERN UNION ? 

 
 

 QUI PEUT EFFECTUER LE DEPOT D’ESPECES ? 
Le mandataire ou un autre enseignant membre du Conseil de Coopérative 

 

 AVANT DE VOUS RENDRE DANS L’AGENCE WESTERN UNION, 

REMPLISSEZ LE DOCUMENT POUR DÉPÔT (en PJ du mail) 

 
 
 
 

Remplissez l’information « MONTANT A 
ENVOYER » 
ATTENTION : le montant maximum par 
dépôt est de 3.000 € mais vous pouvez faire 
2 dépôts dans la journée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHOISISSEZ L’AGENCE WESTERN 
UNION POSSIBLE 
Choisissez une agence parmi celles 
proposées ci-dessous : 
ALLIANCE GOLD 80 RUE ANATOLE FRANCE 
Oyonnax 01100 
ATELIER LALA 20 RUE SAMARITAINE Bourg En 
Bresse 01000 
TABAC CADEAUX PRESSE 46 RUE DE LA LEVEE 
Saint Laurent Sur Saone 01750 
MAG PRESSE CENTRE COMMERCIAL DE L 
AVIATION Amberieu En Bugey 01500 

 

 



Présentez l’imprimé à la personne de 
l’accueil qui doit obligatoirement utiliser les 
informations de cet imprimé pour effectuer 
le dépôt. 
L’enseignant verse les espèces sur le 
compte de l’association départementale 
qui reversera sur le compte de la 
coopérative. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

QUEL DOCUMENT VOUS SERA DEMANDE ? 
Vous devrez présenter une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport) en 
cours de validité 

QUEL DOCUMENT VOUS SERA REMIS ? 

Un reçu vous sera remis sur lequel figure une référence MTCN  

 
 

IMPORTANT  

Une fois le dépôt effectué, merci d’envoyer par mail une photo du reçu 
Western Union à votre association departementale (ad01@occe.coop) 
Sans l’envoi de ce document, les montants déposés ne pourront 
être transférés vers le compte de votre coopérative. 
 

 

 
 

IMPORTANT 
Le montant des frais de la transaction (voir tarifs sur l’imprimé) sont déduits 
du montant du dépôt qui sera crédité sur le compte. 
Les dépôts d’espèces effectués par les coops seront versés par WESTERN 

UNION sur le compte du siège de l’OCCE 01 une fois par semaine. 
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